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Paris va réserver 200 places de stationnement 

pour un service de véhicules partagés 

 
Paris lance aujourd’hui un appel à candidatures pou r attribuer 200 places de 

stationnement en voirie à des sociétés de service d e véhicules partagés. Un 

signal fort pour permettre aux Parisiens de profite r d’une offre de mobilité 

alternative à la possession d’un véhicule particuli er. 

 
Anne Hidalgo, Maire de Paris, et Christophe Najdovski, adjoint à la Maire en charge des 

transports, des déplacements, de la voirie et de l’espace public, ont présenté au Conseil de Paris 

de février un plan sans précédent pour lutter contre la pollution de l’air liée au trafic routier. Il 

prévoit notamment une série de mesures incitatives en faveur des alternatives à la possession 

d’une voiture individuelle polluante. 

 

Dans ce cadre, Paris lance aujourd’hui un appel à candidatures afin d’attribuer 200 places de 

stationnement à des sociétés de services de véhicules partagés. Il leur permettra de se déployer 

sur la voirie parisienne et donc de renforcer leur visibilité, afin de mieux faire connaître cette 

alternative et inciter les habitants à y avoir recours. 

 

Ce service de véhicules partagés permet de louer un véhicule à la demi-journée ou à la journée à 

des tarifs attractifs. Il complète utilement l’offre de mobilité existante – transports en commun, 

Vélib’, etc – et les systèmes qui favorisent les trajets courts, comme Autolib’ ou le taxi.  

 

Afin de répondre aussi bien aux besoins des particuliers que des professionnels, les candidats 

devront proposer à la location une gamme variée de véhicules, allant de la petite citadine à 

l’utilitaire. Cet appel à candidatures s’adresse aux entreprises qui désirent mettre en place un 

système dit « en boucle », où l’utilisateur rend le véhicule là où il l’a emprunté. 

 

Les entreprises retenues bénéficieront d’une convention d’occupation temporaire du domaine 

public. Les candidatures sont ouvertes jusqu’au lundi 30 mars 12h. 

 

Plus d’infos : www.paris.fr/pro  
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